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Cahors, le 1er Juin 1875 

La question du scrutin de liste et du scrutin 

d'arrondissement, qui est la seule question em-

barrassante dans les nouvelles lois constitution-

nelles, paraît entrer dans une période moins 

aigaë. Le désir qu'ont tous les adhérents du 25 

février de marcher d'accord avec le cabinet 

Buffet-Dufaure, et d'aller aux élections sans mo-

difications ministérielles, inspire des pensées et 

des projets d'apaisement. On cherche à trouver 

un terrain sur lequel les partisans du scrutin de 

liste pourraient faire des concessions aux parti-

sans de l'autre système. C'est ainsi que l'amen-

dement suivant, déposé par MM. Francisque 
Rive et Alfred André, membres du centre-

gauche, attire en ce moment l'attention et sem-

ble appelé à être pris en sérieuse considération : 

Les membres de la Chambre des députés seront 
élus au scrutin individuel. Chaque arrondissement 
administratif nommera un député. Les arrondisse-
ments dont la population dépasse 100,000 habitants 
nommeront un député de plus par 100,000 habi-
tants. Les arrondissements dans ce cas ne seront pas 
divisés en circonscription, et l'élection aura lieu 
par scrutin de liste. 

11 y a la certainement une amélioration sur le 

scrutin d'arrondissement pur et simple, et 

l'on assure que M. Buffet a donné son assenti-

ment. Gardons-nous, cependant, de croire que 

l'entente générale a eu lieu ou aura lieu. Cer-

tains partisans du scrutin de liste sont tellement 

absolus ou convaincus qu'ils persisteront jusqu'au 

bout. Bornons-nous donc à constater de meil-

leures dispositions de la part d'un grand nombre 

de députés, qui veulent fake tous les sacrifices 

Possibles, au calme du pays et à l'esprit de con-

ciliation, à l'approche du grand ébranlement 

Rectoral qui tiendra l'Europe attentive. 

0û lit dans le Journal de Paris : 
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 . La souveraineté populaire doit toujours 
re a feurs yeux par des signes apparents 

et visibles. Il ne faut pas qu'on puisse supposer 
un instant qu'elle est engourdie ou qu'elle som-
meille. De là, selon les républicains proprement 
dits, la nécessité, dans l'intervalle d'une session à 
une autre, d'une commission de permanence, des-
tinée à attester l'immanence de la souveraineté po-
pulaire, comme ces veilleuses qui brûlent sans 
discontinuer devant l'autel attentent et symbolisent 
l'immanence, la perpétuité de l'adoration. Ce sont 
des mystiques à leur manière que nos républi-
cains. 

Les commissaires du centre gauche envisagent 
l'institution de la commission de permanence d'une 
façon plus pratique. Ils font observer que cette 
institution n'a guère servi à grand'chose jusqu'ici, 
si ce n'est peut-être à jeter un éclat discret sur la 
physionomie parlementaire de M. de Mahy. Dans 
tous les pays où il existe des institutions libres et 
où la souveraineté populaire est pour lé moins 
aussi respectée qu'en France, l'institution des com-
missions de permanence est inconnue. Personne 
ne s'avise dans ces contrées de prétendre que la 
souveraineté populaire est morte parce que les 
Chambres ont cessé de. siéger. Quand les sauvages 
voient une montre pour la première fois, ils disent 
qu'elle est morte lorsque son mouvement s'arrête ; 
et cependant- elle n'est pas morte, elle a seulement 
cessé de fonctionner. Nos républicains appliquent 
à la souveraineté populaire le raisonnement naïf 
de ces sauvages. Mais la souveraineté populaire n'est 
pas morte parce que la représentation nationale a 
cessé de fonctionner. L'institution de la commission 
de permanence repose cependant sur une fiction 
de cette nature. On trouvera sans doute que la 
fiction est trop forte pour être admissible. 

MM. Ricard et Christophle ont parlé sur ce sujet 
avec beaucoup de bon sens. Ils ont fait observer 
qu'il suffisait d'attribuer aux Chambres le droit de 
se réunir elles-mêmes, lorsque le pouvoir exécutif 
aurait négligé de les convoquer. Ils ont rappelé 
qu'il existait dans notre pays une disposition na-
turelle à se ranger du côté du pouvoir contre les 
Assemblées, lorsque les Assemblées se donnaient le 
tort de paraître taquiner .le pouvoir. Or à quoi a 
servi jusqu'ici l'institution de la commission de 
permanence sinon à permettre à l'opposition de 
taquiner le pouvoir 1 (L'aveu est précieux à re-
cueillir). Enfin s'il prenait fantaisie à un chef du 
pouvoir exécutif de faire un coup d'Etat est-ce la 
présence d'une commission de permanence qui l'en 
empêcherait î 

Ainsi ont parlé MM. Ricard et Christophle; et 
l'on aurait cru, en fermant les yeux, entendre deux 
membres du centre droit. Ce qui prouve, à notre 
avis, deux choses : d'abord que si nos amis ont été 
exclus de la Commission des Trente, leurs idées, 
heureusement, n'ont pas cessé d'y être représentées; 
ensuite qu'il n'y a pas sur le fond des choses, 
entre la gauche et le centre gauche, cette commu-
nauté d'idées et de sentiments que leur commun 
dévouement à la République pourrait faire sup-
poser. ' 

Revue des Journaux 

Journal des Débats. 

Le Times disait dernièrement, que les af-
faires de la France commençaient à devenir 
plus intéressantes aux yeux de la presse an-
glaise que celles mêmes de l'Angleterre. La 
Post de Berlin éprouve sans doute la même 

curiosité; elle ne s'occupe plus seulement de 
nos affaires au point de vue de la politique 
extérieure et dans la mesure où elles pourraient 
toucher les intérêts de l'Allemagne ou de l'Eu-
rope, elle intervient dans le débat d'un ca-
ractère tout local entre le scrutin de liste et 
le scrutin d'arrondissement, et veut bien nous 
dire ce qu'elle en pense. Elle dissuade le parti 
républicain d'adopter le premier de ces modes 
de scrutin, qu'elle appelle, nous ne savons 
pourquoi, anti-démocratique. A son avis, a il 
» n'est pas prouvé que le scrutin d'arrondis-
» sèment paisse faire du tort à ce parti. Au 
» lieu d'élire beaucoup de radicaux, on élirait 
» peut-être, en adoptant cette forme d'élec-
» tioo, un grand nombre de républicains con-
» servateurs ou de candidats ralliés à la ré-
» publique, parce qu'il n'y a pas moyen de 
» faire autrement. Ce résultat serait peut-être 
» le plus propre à consolider les institutions 
» républicaines. Il n'y a pas, du reste, lieu 
» de penser que le scrutin par arrondissement 
» puisse amener l'élection d'un nombre con-
» sidérable de légitimistes ou de bonapartistes.» 

Nous croyons que la Post tranche bien à la 
légère une question qui divise en France les 
hommes les plus compétents. Nous ne citons 
d'ailleurs ses réflexions que pour montrer l'im-
portance qui s'attache à ce sujet si controversé, 
et nous ne saurions lui savoir mauvais gré du 
vif intérêt qu elle semble prendre au succès des 
républicains conservateurs. 

Temps. 

Le gouvernement prussien paraît mainte-
nant résolu a appliquer avec moins de rigueur 
qu'on ne s'y attendait, la loi du 22 avril, por-
tant suspension des crédits affectés à l'Eglise 
catholique. Nons trouvons mentionnée dans la 
Gazette de Cologne, et confirmée dans la Ga-
zette de Strasbourg et dans la Gazette de 
Magdebourg, une correspondance entre le 
président supérieur de la province du Rhin, 
qui, jointe aux explications données par ces 
journaux, rouvre les caisses publiques pour 
les prêtres de paroisse, sans exiger d'eux rien 
qu'ils puissent se croire en conscience obligés 
à refuser. Le président supérieur avait, le 10 
mai, donné avis officiel à l'évêque de Munster 
qu'il se trouvait en mesure d'exécuter la loi 
récente, qui élève à 1,800 marcs le traitement 
des prêtres catholiques. L'évêque répondit le 
même jour, non sans quelque apparence de 
raison, qu'en présence de la loi qui suspend 
les traitements ecclésiastiques, l'augmentation 
du chiffre de ces traitements lui paraissait 
sans objet. C'est alors que, par une interpré-
tation fort imprévue de la loi du 22 avril, 
interprétation qu'elle affirme être conforme à 
la pensée du ministre des cultes, la Gazette 
de Cologne a ouvert la voie à un compromis. 
Voici par quel procédé : 

L'article 1er de la loi du 22 avril supprime 
tous les crédits ecclésiastiques. L'article 2 les 
rétablit dans chaque diocèse où l'ordinaire 
( archevêque, évêque ou vicaire capitulaire ) 
aura consenti à signer une déclaration d'o-
béissance aux lois de l'Etat. Or, cette décla-
ration n'ayant pas été faite par l'évêque de 
Munster, ou croyait que tous les prêtres de 
son diocèse, se trouvaient, au terme de la loi 
privés de leur traitement. Il n'en est rien, dit 

la Gazette de Cologne. En examinant de plus 
près le texte, on y trouve, à l'article 6, que 
les prêtres peuvent recouvrer leur traitement, 
a s'ils manifestent par des actes ( durch Hand-
lungen ) l'intention de se conformer aux lois 
de l'Etat. » Dès lors, un simple prêtre peut 
recouvrer, par un acte personnel, le traite-
ment dont il a été privé à la suite du refus 
par son évêque d'une déclaration écrite d'o-
béissance. Mais de quelle nature seront ces 
actes qu'on réclamera de lui? Sera-ce une 
déclaration personnelle d'obéissance aux lois 
de l'Etat? Son évêque l'ayant refusée, il ne 
pourrait la faire sans se séparer de son chef. 
On ne l'exigera donc pas de lui. On se bor-
nera — c'est la Gazette de Cologne qui le 
dit, et la Gazette de Strasbourg, h Gazette 
de Magdebourg le confirment — à attendre 
qu'il ait adressé à l'autorité civile une demande 
à fin de profiter de l'augmentation de trai-
tement récemment décrétée. Son traitement 
était suspendu: qu'il en réclame seulement 
l'augmentation, et cette réclamation sera con-
sidérée comme une manifestation suffisante de 
son intention d'obéir aux lois de l'Etat. La 
condition légale sera remplie, et on lui ren-
dra son traitement. 

Dans ces conditions, tout prêtre de paroisse 
qui n'aura pas eu, d'autre part,, des différents 
avec le gouvernement, pourra donc recou-
vrer son traitement sans faire de déclaration 
d'obéissance, sans se compromettre avec sou 
évêque, sans prendre d'engagement avec le 
gouvernement. En fait, la loi du 22 avril ne 
lui sera pas appliquée. Elle frappera son évê-
que, qui a refusé de signer la déclaration 
d'obéissance, elle frappera ceux de ses con-
frères qui ont eu maille à partir avec le gou-
vernement ; mais elle laissera l'immense ma-
jorité des prêtres de paroisse dans leur con-
dition antérieure. Il semble que le gouverne-
ment prussien ait reculé, en donnant à la loi 
du 22 avril cette interprétation adoucie. Mis 
en demeure, par le refus des évêques de si-
gner la déclaration d'obéissance, de frapper 
à la fois tous les prêtres de province et de 
blesser ainsi tous les fidèles, il aura cher-
ché, un moyen de ne rien exiger de ces prê-
tres, pour s'épargner la nécessité légale de 
les priver de leur traitement. 

Note du Journal du Lot : Ce moyen réussira-t-ii î 
On peut en douter. 

Informations 

L'Assemblée a terminé la discussion du pro-
jet de loi relatif aux concessions de chemins de 
fer faites à la Compagnie de Paris-Lyon-Médi-
terranée. 

Elle a décidé par 554 voix contre 23 qu'il 
y avait lieu de passer à une seconde délibéra-
tion. 

Ensuite elle a décidé également qu'il y avait 
lieu de passer à une seconde délibération sur 
le projet de loi relatif aux concessions faites a 
la Compagnie de Picardie et Flandres, réser-
vant la discussion pour la seconde lecture. 

Après avoir ajourné la discussion de divers 
projets de lois, l'Assemblée a refusé de passer 
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à la seconde délibération sur une proposition 
de M. Bill y el plusieurs de ses collègues ten-
dant a faire indemniser les propriétaires de 
bestiaux morts de la peste bovine dans les 
départements envahis. 

Le projet de loi tendant à rapporter la loi 
du 5 janvier 1872, relative à la pension des 
officiers et assimilés qui comptent vingt-cinq 
ans de service, a été ensuite adopté sans 
discussion. 

Voici le texte de la lettre apocryphe adressée 
à M. Gallooi d'Istria et portant la signature de 
M. Ducros, préfet du Rhône : 

République française 

CABINET 
du 

PRÉFET DU RHÔNE 

Lyon, 24 mai 1875. 

Mon cher Galloni, 
Je vous adresse le numéro de mon journal que 

vous m'avez demandé touchant le duc d'Aumale. 
Les perquisitions que j'ai fait faire à Lyon et qui, 

comme je le prévoyais, n'ont rien produit, ont jeté 
une frayeur salutaire qui permettra à nos comités 
d'agir sans encombre. 

J'écris en même temps à M. Dufaure pour lui 
donner des renseignements de nature à le satis-
faire. 

Je mets le sceau sur cette lettre, non pour vous, 
mon cher Galloni, nuis pour que l'on voie bien à 
Chislehurst que j'ai brûlé mes vaisseaux. 

Agissez donc promptement et vivement, et comptez 
sur moi et sur tout mon dévouement. 

Je suis bien à vous. 
Signé : DUCROS. 

M. Buffet a envoyé cette lettre au parquet 
de Lyon. 

L'enquête judiciaire sera très activement 
conduite. M. Ducros, de sou côté, a commencé 
une enquête administrative qui ne tardera pas, 
on peut l'espérer, a faire tomber le faussaire 
entre les mains de la justice. 

Celui-ci a évidemment pris une lettre admi-
nistrative de M. Ducros et en a lavé l'écriture 
à l'aide de procédés chimiques, pour la rem-
placer par le texte qu'on vient de lire. 

N'ayant pu réussir à effacer le sceau de la 
préfecture, qui était imprimé avec de l'encre 
grasse dans le corps de la lettre, il a cherché 
à en expliquer la présence. 

• 

On écrit du Cassel, que le prince impérial 
d'Allemagne et sa femme iront passer uns 
grande partie de l'été au château de Wilhelm-
shohe, qui a été, comme ou sait, habité en 
1870 par Napoléon III. 

M. Feray, député de Seine-et-Oise, a adres-
sé la lettre suivante au directeur de VEvène-
ment : 

« Versailles, le 27 mai 1875. 

» Monsieur le directeur, 
» Le numéro de votre journal qui a paru ce matin 

parle, à la sixième colonne, de mes neveux Thomas 
Feray Bugeaud d'Isly et Louis Feray Bugeaud d'Isly 
à l'occasion du projet de loi déposé par le gouver-
nement et tendant à faire accorder au premier, blessé 
à la bataille de Reichshoffen et estropié, une partie 
de la pension nationale faite à sa grand'mère la ma-
réchale Bugeaud. 

» Cet article contient quelques lacunes, que l'hon-
neur de mes neveux, dont j'ai été le tuteur, m'obli-
ge de combler. 

» Mon frère, Henri Feray, général de division, 
président du comité de cavalerie, est mort en janvier 
4870, laissant de son mariage avec la seconde fille 
du maréchal Bugeaud deux fils et deux filles. 

» L'aîné, Thomas Feray, celui pour lequel la pen-
sion est demandée par le gouvernement, s'est engagé 
soldat dans l'infanterie en 1868 à l'âge de dix-
neuf ans. 

» En juillet 1870 il servait en Afrique dans un 
régiment de ligne avec le grade de sergent lorsque 
la guerre éclata ; le 1er régiment de turcos rentrait en 
France pour prendre part à l'action, Thomas Feray 
obtint de permuter et de passer aux turcos avec son 
grade. 

» Il se battit au combat de Wissembourg, où le 
l«r de turcos perdit les deux tiers de son effectif. 

» Deux jours après, il se battit toute la journée à 
la bataille de Reicbshoffen, et le soir, au moment 
où ce qui restait du régiment de turcos protégeait par 
une charge héroïque la retraite de l'armée, Thomas 
Feray tomba frappé à l'aine par un éclat d'obus ; 
laissé pour mort pendant vingt-quatre heures sur le 
champ de bataille, il fut transporté dans une charelte 
à l'hôpital d'Haguenau, où sa mère, digne fille du 
maréchal Bugeaud, vint ie soigner dès qu'elle put 
arriver à Haguenau par la Suisse el l'Allemagne, et 

resta constamment sa garde-malade pendant quatre 
mois. Elle l'accompagna ensuite à l'hôpital de Bâle, 
puis à Exideuil, et il entra en 1871 à l'hôpital mili-
taire du Val-de-Grâce, à Paris; sa blessure s'est 
fermée en 1873 après trois ans de cruelles souffran-
ces ; il est estropié ; sa jambe gauche est plus courte 
que l'autre de 13 centimètres ; il ne marche et ne 
pourra jamais marcher qu'avec des béquilles. Il a été 
obligé de renoncer à sa carrière; il a été retraité 
âvec le grade de lieutenant et le ruban de la Légion-
d'Honneur. 

» Son jeune frère, Louis-Eugène-Napoléon Feray, 
avait dix-sept ans le 15 septembre 1870, lorsque 
nous venions d'apprendre la grave blessure de l'aîné. 
Avec le consentement de sa mère et le mien, il s'en-
gagea comme soldat au 5« régiment de chasseurs à 
cheval et fit la campagne de l'armée de la Loire. Il 
conquit sur les champs de bataille les grades de bri-
gadier et de maréchal-des-logis ; le général Chanzy 
distingua la brillante valeur du jeune sous-olïicier. 
11 est maintenant un des bons élèves de l'école de 
Saumur et en sortira cet automne avec l'épaulette. 

» Le nom du vainqueur d'Isly, du père Bugeaud, 
est resté si populaire dans l'armée et dans la nation, 
que vous me pardonnerez, Monsieur, d'être entré 
dans ces détails sur la conduite de ses petit-fils, mes 
neveux, dont toute ma famille est fière. 

» Becevez, monsieur le directeur, l'assurance de 
ma considération la plus distinguée. 

» E. FERAY. 

» Député de Seine-et-Oise. 

Le Morning Post et la Gazette de la 
Croix ont annoncé que le prince de Bismarck 
avait fait parvenir à Berlin, de sa résidence du 
Lauenbourg, l'ordre formel au département des 
affaires étrangères, de supprimer jusqu'à nou-
vel ordre le bureau central de la presse. C'est 
un coup cruel porté a cette presse officieuse de 
Prusse, si dévouée el si disciplinée, qui avait 
commencé avec tant d'entrain la dernière 
campagne des appréhensions de guerre, et qui 
ne pouvait prévoir que celte campagne cause-
rait au gouvernement d'assez vifs déboires. 
Cette presse officieuse est aujourd'hui punie de 
son zèle, et c'est sur elle que le gouvernement 
fait tomber le poids de son mécontentement. 

Le roi et la reine de Suède sont à Berlin, 
ou de grandes fêtes leur sont données. 

La Gazette de l'Allemagne du Nord dit 
que l'importance politique de cette < auguste 
et heureuse » visite consiste, en premier lieu, 
en ce que la Suède manifeste l'amitié sincère 
qu'elle éprouve à l'égard de l'Allemagne; en 
second lieu, elle prouve que la Suède s'associe 
indissolublement à la politique des trois em-
pereurs. 

Dans la matinée de vendredi, 28 mai, des 
perquisitions assez nombreuses ont été opé-
rées simultanément à Nevers. Voici les in-
formations que nous trouvons dans le journal 
radical de celte ville, la République : 

« 1° Chez M. Du frêne,, rédacteur en chef 
du journal bonapartiste le Nivernais, organe 
de M. de Bourgoiog, par M. le capitaine de 
gendarmerie, accompagné de deux agents de 
police et en présence de M. Bariller, substitut 
du procureur de la République; 

• 2° Chez M. Dudraillé, administrateur du 
Nivernais, par deux agents de police, et en 
présence de M. Faguet, procureur de la Ré-
publique, et de M. Laogle de Cary, juge d'ins-
truction ; 

» 3° Chez M. Lionel Gourdet, imprimeur 
du Nivernais, par M. le commissaire de po-
lice, assisté de deux agents, et en présence de 
M. Berton substitut du procureur de la Ré-
publique; 

> 4° Chez M. Artigaud, négociant, rue 
Saint-Genest, par un brigadier de police accom-
pagné de deux agents et en présence de M. 
Mérijot, juge de paix. 

» Ces perquisitions ont commencé vers dix 
heures et n'ont été terminées que vers midi. 

» Nous ignorons encore quel en a été le 
résultat. 

» Les personnes aux domiciles desquelles 
les perquisitions ont eu lieu sont inculpées du 
délit d'association illicite. » 

Le chaudronnier Duchesoe vient d'être ac-
quitté, à l'unanimité, par le tribunal civil de 
Liège, sur les conclusions du juge d'instruc-
tion et d'après l'avis conforme du procureur 
du roi. On sait que ce personnage avait pro-
posé à l'archevêque de Paris d'assassiner M. de 
Bismarck moyenoant une somme de 60,000 
francs. La législation belge, comme les légis-
lations de tous les autres pays de l'Europe ne 

pouvait atteindre un tel fait, qui ne serait de-
venu délit ou crime que s'il avait été accom-
pagné d'actes extérieurs formant un commen-
cement d'exécution. On sait que le gouverne-
ment allemand a invité le cabinet belge à révi-
ser la loi au sujet de la répression des délits 
internationaux, et que le cabinet, dans sa ré-
ponse, a invoqué l'impossibilité morale où 
se trouvait la Belgique de prendre l'initiative 
d'une réforme aussi importante daos des dis-
positions de la loi pénale qui régissent unifor-
mément jusqu'ici tous les Etats européens. La 
question ne peut manquer d'être soulevée de 
nouveau à l'occasion de l'acquittement de Du-
chesoe. Une dépêche annonee que les pièces 
principales de l'instruction judiciaire, concer-
nant cette affaire, ont été remises avec des ex-
plications écrites, annexées à ces pièces, au 
représentant de l'Allemagne à Bruxelles. 

La Gazette du lundi, de Berlin, annonce 
la démission probable du comte de Munster ; 
l'empereur aurait voulu connaître textuelle-
ment le discours prononcé à Londres et l'aurait 
désapprouvé. 

Chronique locale 
et méridionale. 

La procession de la Fête-Dieu a été favorisée 
par un temps splendide. Nous retardons à jeudi 
la publication d'un article complet sur cette 
imposante cérémonie. 

Par arrêté de M. le Préfet du Lot, ont été 
nommés inspecteurs de la pharmacie, dans notre 
département, pour l'année 1875, les membres 
des conseils d'hygiène et de salubrité ci-après 
désignés : 

Arrondissement de Cahors. 
MM. Lebœuf, docteur en médecine à Cahors, 

Rouquette, pharmacien à Cahors, Delbreil, phar-
macien à Puy-l'Evêque. 

Arrondissement de Figeae. 
MM. Guary, docteur en médecine a Figeae, 

Alby, docteur en médecine à Figeae, Cadiergue, 
pharmacien à Lacapelle-Marival. 

Arrondissement de Gourdon. 
MM. Lagane, docteur en médecine à Gourdon, 

Garrigues, pharmaciens à Gramat, Cabanes, 
pharmacien à Gourdon. 

La première de ces commission se transpor-
tera à Figeae, pour visiter les pharmaciens et les 
magasins des épiciers de cette ville. 

La seconde se rendra à Gourdon, pour y ins-
pecter les mêmes établissements. 

Les pharmaciens, les droguistes et les épiciers, 
établis dans la ville de Cahors seront inspectés 
par la commission de l'arrondissement de 
Gourdon. 

M. le ministre de l'agriculture, du commerce 
et des travaux publics vient de décerner une mé-
daille d'argent à M. Frédéric Bazille, chevalier 
de la Légion d'honneur, médecin-vaccinateur 
des cantons de Figeae. 

Un pèlerinage d'hommes est parti d'Auch 
hier, 31 mai, pour la grotte de Lourdes. 

Le Conservateur du Gers annonce que plus 
de sept mille pèlerins doivent y prendre part. 

Ce nombre eût été beaucoup plus considéra-
ble, si la compagnie des chemins de fer du Midi 
avait pu disposer du matériel nécessaire pour les 
trains supplémentaires qui lui avaient été de-
mandés. 

Un phénomène assez extraordinaire s'est pro-
duit à Montpellier, dans la soirée de mardi. Vers 
neuf heures du soir, une nuée de sauterelles 
s'est abattue dans le quartier de Cadereau. Tou-
tes les rues de ce quartier étaient couvertes de 
criquets. Plusieurs murs en était tapissés. Les 
passants eux-mêmes eu recevaient aussi sur leurs 
vêtements et leurs chapeaux. 

L'inauguration de la statue de l'abbé de la 
Salle, fondateur des Frères des Ecoles chrétien-
nes, aura lieu le mercredi, 2 juin. 

La Semaine religieuse de Rouen donne les 
principales dispositions arrêtées : 

Le matin, à dix heures, une messe sera célé-

brée à la métropole, pendant laquelle des chants 
seront exécutés par la maîtrise avec le concours 
de la société philharmonique, de l'école normale 
et de plusieurs artistes de Paris. Après la messe 
M. l'abbé BessoD, chanoine de Besançon, pru! 
noncera le panégyrique du vénérable abbé en pré. 
sencede Mgr le cardinal et des évêques. La carj. 
tate de M. Ch. Gounod, accompagnée par la mu. 
sique du 28e de ligne, terminera cette^remière 
partie de la fête. 

A une heure de l'après-midi aura lieu l'orga. 
nisation du cortège, et à une heure et demie le 
départ pour l'endroit où se trouve la statue. 

Vers deux heures et demie commenceront le, 
discours ; puis, aux sons de la musique du 28' 
de ligne, on enlèvera le voile qui couvre la statue 
Ensuite, chant delacantade de M. Gounod par 
la maîtrise, la société philharmonique, l'école 
normale, 200 chanteurs de Paris et de Beauvais 
avec accompagnement de la musique du 28e! 
Discours de S. Em. Mgr le cardinal archevêque-
chant en l'honneur du vénérable : dépôt dé 
couronnes et de bannières ; bénédiction delà 
fontaine ; morceau de musique militaire et béné-
diction donnée par les prélats présents à la céré-
monie. 

On écrit de Marseille au Messager du Midi: 
« Un boulanger, condamné pour débit de 

pain à poids insuffisant, a présenté l'autre joar 
en police correctionnelle, un étrange système & 
défense. Il a prétendu avoir livré le nombre 4 
kilogrammes voulu ; mais le pain vendu au client 
était chaud, et avant d'arriver à domicile il s'est 
refroidi et a perdu les quelques grammes qui < 
motivé le procès-verbal et la poursuite. 

« L'avocat du prévenu a donné lecture d'ua 
certificat de la chambre syndicale des maîtres 
boulangers constatant que beaucoup de familles 
achètent de préférence du pain chaud, et qu'au-
cun règlement de police n'interdit cette vente 
dans la commune de Marseille. 

« Le tribunal n'a pas admis l'excuse : il a 
condamné le boulanger à 50 fr. d'amende et 
aux frais. Il y a la une question qui intéresse'' 
boulangers et les consommateurs. Ces dern 
ont, d'après le jugement du tribunal de Marse: 

le droit d'exiger un poids invariable, san 
préoccuper de l'évaporation ni du refroidi 
ment. » 

La municipalité de Narbonne vient, dit le 
Messager du Midi, de donner sa démission, à 
cause d'un conflit qui se serait élevé entre elle et 
l'autorité militaire à propos du casernement i 
la garnison. 

• On écrit de Lunel, le 26 mai, à l'Union na-
tionale, de Montpellier : 

« Un drame affreux s'est passé, ce matin, 
dans la petite commune de Villetelle. Un sieur 
Manthe, jeune homme d'une vingtaine d'années, 
conduisait au champ une charrette attelée d'un 
cheval. Il était accompagné de sa mère. Ton!I 
.coup, et sans qu'on puisse expliquer autrement 
ce fait que par un accès spontané de folie, il dé-
chargea son fusil sur le cheval, lequel mooril 
sur le coup. Sa mère voulut loi faire quelque 
observations sur cet acte de brutalité inexpli» 
ble pour elle, et en réponse elle reçut à sou l* 
un coup violent appliqué avec la crosse de l'an* 
et qui lui fracassa une épaule. Les secoursa^' 
vèrent bientôt et la gendarmerie de Li 
transporta aussitôt sur les lieux. Le parq 
Montpellier est saisi de l'affaire. » 

La Gironde rapporte que mercredi, à l'ai)' 
dience des appels correctionnels tenue en M' 
chambre de la Cour de Bordeaux, il s'est produit 
un fâcheux scandale. On jugeait le cas d'oo 
escroc, un • certain Noël, qui, à peine âgéds 
vingt-quatre ans, compte déjà parmi les 
émérites. 

Ce Noël, récemment condamné par le triba-
nal de Bordeaux à cinq ans de prison, vu sjjs 

état de récidive légale, purgeait, au moment o» 
sa condamnation, une peine de cinq autres W 
nées d'emprisonnement prononcée par le 
bunal de la Seine. Nous faisons grâce au lecteur 
des détails de l'affaire, dont queiques-uns sou11 
odieux. 

Noël avait interjeté appel du jugement1 

Bordeaux, dans l'espoir qu'il serait cassé p0" 
incompétence de juridiction, et que son a"2'' ! 
serait renvoyée devant la Cour d'assises. 11 

même temps, le ministère public avait fait aPP, 
à minimâ, et, par l'organe de M. l'avocat gé-
néral Fortier-Maire, il avait demandé un aggr 

vation de peine. ^ 
Mercredi donc, la Cour, jugeant qu'il ya' 



JOURNAL DU LOI 

d le faire, confirmait le jugement des pre-
■ s iuees et augmentait de trois années les 

-Tansde prison appliqués parle tribunal. Au 
Lnt où l'arrêt venait d'être rendu, Noël 

"nevé et, s'adressant à M. Forlier-Maire, il îf outrageusement apostrophé, au grand scan-
ale de la Cour et du public, 

l'honorable avocat gênerai a essuyé avec 
aocoup de calme et de dignité la bordée d'in-

• es • pu's il s est levé et a émis des réquisitions fmandant à la Cour d'appliquer la loi, pour 
antir 1 honneur des principes, mais de ne pas 

?atj er ia rigueur du Code pour un malheureux 
ut les extravagances ne pouvaient atteindre 
oersouûe dans l'enceinte. ; 

La cour, statuant séance tenante, a condamne 
Noël à deux ans de prison -pour outrages à la 

aisirature. La peine ne se confondra pas avec 
celtes déjà prononcées ; cela fait dix ans de 

^Tfaudilion de ce nouvel arrêt, Noël a re-
commencé de plus belle, et cette fois il a injurié 
tout le monde, président, juges et procureur. 
JJ |e président Bourgade a dû le faire enlever 
par les gendarmes. 

On écrit de Frontignan à VUnion nationale : 
Il n'est bruit depuis quelques jours, dans no-

tre commune, que des terribles ravages occa-
sionnés par un chien enragé, qui, après avoir 
brisé son attache, est entré dans Frontignan et 
a mordu à la jambe une vieille femme et deux 
jennes enfants. Il s'est dirigé ensuite vers le mas 
Bancal, route de Montpellier. Un des parents de 
M. C...., propriétaire du chien, se trouvait sur 
la grande route quand passa l'animal, qu'il re-
connut. Il pensa qu'il s'était échappé, l'arrêta 
et l'attacha à sa charrette, sans que l'animal lui 
fit la moindre morsure. 

Bientôt pourtant, celui-ci fit de violents ef-
forts pour rompre la corde qui le retenait ; il y 
parvint^se précipita alors furieux sur l'âne qui 
traînait la charrette et il le mordit à plusieurs 
reprises; puis il partit dans la direction du mas 
de Bouis, près des Arresquiers. 

Le beau-frère de M. Bouis, s'il faut en croire 
les on-dit, se trouvait seul dans le mas ; le chien 
l'ayant vu, se serait précipité sur lui, l'aurait 
mordu à plusieurs reprises, et ce n'est que le 
corps tout couvert de sang et après une lutte 
désespérée, que ce brave jeune homme aurait pu 
saisir son fusil et se défaire de son adversaire. 

Le beau-frère de M. Bouis s'est rendu à Cette, 
où il serait mort à la suite de ses blessures. 

A l'approche des grandes chaleurs, le procédé 
indiqué par le Dr Maurin, dans le Journal de 
la vie domestique, pour produire de la fraî-
cheur dans les chambres de malades, est de 
pleine actualité : 

« Je fais mettre aux fenêtres, largement ou-
vertes, dit le Dr Maurin, des linges imbibés 
d'eau. On sait combien l'eau, pour passer de 
l'état liquide à l'état gazeux, absorbe de calori-
que. Cette absorption fait baisser en quelques 
instants de 5 à 6 degrés la température de 
l'appartement, et l'humidité répandue dans l'air 
fait supporter plus facilement la chaleur. Par ce 
système, les malades se trouvent, même au plus 
fort de Vêlé, dans une atmosphère rafraîchie 
analogue à celle qui règne après les orages. J'ai 
pu soulager ainsi bien des personnes atteintes 
de fièvre, typhoïde et que la chaleur excessive 
jetait, soit dans la prostration, soit dans un état 
d impatience extrême. » 

Revue Archéologique 

Sous ee titre, nous publierons désormais, une 
fois par semaine, les découvertes archéologiques 
faites dans notre département. Puisse l'initiative 
de notre collaborateur M. Castagné, si compé-
l6"t en ces matières, réveiller le goût des re-
cherches dans notre pays si riche en vestiges 
^stemps ancieos. Nous accueillerons avec plaisir 
85 communications qui nous seraient faites des 

divers points du département. 

DÉCOUVERTE D'UNE HACHE EN SILEX, 

ft Montcléra (Lot). 

rfipï"-.?upuy' Ju6e au tribunal de Cahors, a 
Mft7 . dans le talus du chemin vicinal de 
ï£ * au moulin de RedoD> une hache en 
« a un genre et d'une facture remarquables, 

contr - l°ms pour ia Première fois dans nos 
dei P«H ile aPParlient aux types des objets 

eHe esPece que l'on trouve dans les terrains 

quaternaires de la vallée de la Somme, à 
à St-Acheul, près d'Amiens. Ces sortes d'ins-
truments les plus anciens que l'on connaisse, 
sont attribués à l'homme qui vivait à l'époque 
où le mammouth, le rhinocéros, le grand ours 
des cavernes, etc., habitaient nos régions, très-
froides alors. Sa forme est celle d'un disque 
amygdaloïde ou ovalaire, assez bombé au mi-
lieu ; elle est taillée à grands éclats sur ses deux 
faces et finement retaillée sur ses bords, excepté 
sur un des côtés de son périmètre où a été 
ménagé un bouton d'attache allongé, destiné à 
en faciliter le maniement. Elle a 0m.12 de lon-
gueur et 0m.08 de largeur, mesurés dans le 
sens des deux axes. Elle est dans un parfait 
état de conservation. La poterie qui recouvre 
une portion de sa surface lui donne on caractère 
d'authenticité indubitable. Le silex, à texture 
grossière, est brun foncé, nuancé de couleurs 
rougeâtres et nous semble provenir du grand 
dépôt de pierre meulière de la pleine de Bord, 
près de Domines. 

Comme celle de l'âge de la pierre polie, la 
hache de Montclëra n'était pas susceptible de 
recevoir une emmanchure; elle était tenue et 
manœuvrée avec la main : le côté opposé à 
la pointe et légèrement émoussé s'appuyait 
contre la paume de la main, le pouce la retenait 
du côté droit, le médium du côté gauche, les 
deux autres doigts étaient repliés en-dessous et 
l'index pressait le boulon pour frapper avec 
plus de force. 

C'est avec ces instruments rudimentaires en 
pierre, et à défaut d'outils en métal dont ils 
ignoraient l'usage, que les peuples primitifs, par 
un travail de patience el de longueur de temps 
inouïs, qui font à la fois l'objet de notre éton-
nement et de notre admiration, abattaient les 
plus gros arbres, creusaient dans leurs troncs 
des pirogues ou canots pour traverser les rivières 
et voguer sur les eaux et qu'ils exécutaient 
toutes sortes d'ouvrages appropriés à leurs be-
soins, peu nombreux, il est vrai, à ces époques 
reculées. 

Il est rare de trouver de ces haches isolé-
ment ; en général leur présence annonce l'exis-
tence d'un atelier de fabrication dans le voi-
sinage. 

Nous serions heureux de recevoir des com-
munications de la nature de celle qu'a bien 
voulu nous faire M. Dupuy, afin d'en tirer des 
conséquences certaines au point de vue de l'an-
cienneté de l'homme dans notre cher Quercy, 
dont l'histoire est encore si incomplète. Aux 
hommes de bonne volonté, il appartient d'en 
combler les principales lacunes, celles surtout 
qui se rapportent à des temps si éloignés de 
nous, qu'il ne nous reste pour les étudier que 
des monuments élevés par les soins de l'homme, 
en l'absence de toute tradition et de toute 
donnée écrite. 

CASTAGNE. 

AVIS 
PONT SUSPENDU A DOUELLE, 

près Cahors (sur le Lot) 
L'Adjudication des travaux aura lieu à Douelle, 

le 13 juin 1875, en 4 lots, savoir : 
Maçonneries, 35,840 francs ; ferronneries, 

32,226 fr.; charpente, 7,125 fr.; terrassements, 
4,386 fr. Somme totale, 79,669 fr. 

Lee plans et devis sont déposés chez M. Bou-
tary, à Douelle, et chez M. Granat, à Villeneuve-
sur-Lot. 

Pour la chronique l«cale, A. Layteu. 

Bulletin Vinicole 

Certains vignobles du canton de Coulanges-
la-Yioeuse (Yonne), qui présentaient, il y a 
15 jours, le plus magnifique aspect, sont en 
ce moment complètement ravagés par un in-
secte qui s'attaque au raisin et le détruil avee 
une étonnante rapidité. 

Cet insecte, que les vignerons appellent 
la grisetle, mais que les entomologistes dési-
gnent certainement par un autre nom, se pose 
sur les fleurs de chaque grappe, en détruit les 
organes principaux et amène un prompt et 
complet épuisement du jeune raisin. 

Dans les communes d'Irancy, Vincelottes, 
Vincelles, Coulanges et Jussy, le mal est assez 
considérable. Il est des contrées sur chacune 
de ces communes, dont la récolte sera com-
plètement nulle. Jusqu'ici les soufrages n'ont 
produit aucun effet utile. 

Fronton, (Haute-Garonne), le 27 mai. 
Dans nos vignobles, les apparences de la 

vigne sont saos précédent ; la pousse, un mo-
ment retardée par les froids tardifs de l'hiver, 
nous a mis à l'abri des gelées d'avril et, sous 
la température chaude, pour la saison, qui 
règne depuis le commencement du mois, elle 
a acquis un développement extraordinaire. 

Les travaux qui ont pu être faits en leur 
temps, ont considérablement aidé la nature, 
et, aujourd'hui, les vignes présenteut partout 
le plus bel aspect qu'on leur ait jamais vu, à 
Une époque aussi peu avancée. 

La végétation est des plus luxuriantes, et 
bon nombre de grappes présentent des grains 
parfaitement formés et gros comme des petits 
pois. 

Malgré que nous n'ayons à signaler aucun 
cas de réapparition de l'oïdium, nos proprié-
taires prévoyants ont procédé déjà à un pre-
mier soufrage ; le temps est magnifique et la 
température, exemple du plus léger aquilon, 
se prête merveilleusement à ce travail. 

Si tout ce qui se présente actuellement de-
vait rester sur les souches, ou peut dire que la 
récolte serait de beaucoup plus abondante en-
core que l'année passée; mais même en tenant 
compté de tous les petits accidents qui peuvent 
survenir, tels que coulure, grillade, etc, elle 
sera sinon supérieure, au moins égale en 
quantité. 

Lamagistère, (Tarn-et-Garonne), 28 mai. 
Depuis longtemps déjà, il n'avait pas été 

donné à nos vignerons une satisfaction aussi 
grande et aussi complète, relativement à leur 
vignoble. L'aspect aujourd'hui en est vraiment 
admirable. A voir la quantité inombrable de 
raisins qui garnissent chaque pied, on est à se 
demander comment on logera le vin nouveau, 
si aucun accident ne vient détruire nos espé-
rances. 

Dans quelques jours, la floraison va avoir 
lieu, si celte période se passe sans pluie, il n'y 
aura point de coulure, et nous pourrons dès 
lors considérer la récolte comme sauvée. 

Libourne, (Gironde), 26 mai. 

Nous jouissons de la plus belle température 
qu'on puisse souhaiter pour la vigne. Il est à 
croire que la floraison va s'accomplir dans de 
bonnes conditions. 

Dès aujourd'hui, on peut constater que les 
mannes sont moins abondantes que l'an der-
nier : il ne faudrait donc pas compter sur des 
prix trop bas au début de la campagne. 

Une fâcheuse nouvelle circule dans notre 
rayon, à propos du phylloxéra qui a fait des 
progrès inquiétants. 

Le plateau de l'Entre-deux-Mers paraît le 
plus maltraité jusqu'à présent. Dans beau-
coup de palus on trouve des vignes à l'aspect 
jaunâtre et souffreteux, qui révèle la présence 
du fléau. L'avenir inspire de bien légitimes 
craintes. Jusqu'à présent, sauf quelques com-
munes qui sont ruinées, la production géné-
rales n'a pas été entamée; mais, au train où 
vont les choses, il faudra compter bientôt avec 
ce terrible destructeur. 

Les achats continuent sans bruit, mais à 
prix fermes. La bonne marchandise est l'objet 
de la préférence du commerce, qui sait, qu'au 
cours actuels, l'argent est bien placé dans les 
acquisitions de vin. 

La futaille sera fort chère cette année ; il 
est probable que nous reverrons les hauts prix 
de l'an passé. 

Dernières nouvelles 

Versailles, 31 mai 1875. 

La situation parlementaire tend à s'éclaircir. 
Grâce à la fermeté et à l'union de MM. Buffet 
et Dufaure, la gauche semble revenir à des idées 
modérées et pratiques, et l'on sait aujourd'hui 
qu'il a été tacitement convenu, dans la réunion 
qu'elle a tenu hier, de voter la loi sur les pou-
voirs publics sans chercher à y introduire aucune 
modification essentielle. Il en sera très proba-
blement de même pour la loi d'élection du Sé-
nat, et il n'est pas impossible que la grosse dif-
ficulté du scrutin d'arrondissement ne finisse, à 
son tour, par aboutir à un arrangement. Le gou-
vernement se montre, à cet égard, de plus en 
plus résolu, et la gauche est beaucoup plus im-
pressionnée de cette attitude qu'elle ne veut l'a-
vouer. Je vous ai plusieurs fois fait prévoir une 
transaction basée sur l'amendement André, c'est-
à-dire le scrutin de liste par arrondissement. J'aj 

de plus en plus lieu de croire que cette prévision 
se réalisera. 

Toutes les fractions parlementaires ont tenu 
aujourd'hui des réunions. Le centre droit s'est 
prononcé à l'unanimité pour le scrutin d'arron-
dissement. 

Le centre gauche a discuté le projet relatif 
aux rapports des pouvoirs publics. Il a décidé de 
ne pas insister sur la permanence des assemblées, 
tout eu s'efforçant d'obtenir que les moyens de 
convocation des chambres pour les assemblées 
soient rendus plus faciles, mais en s'abstenant 
avec soin de tout ce qui pourrait amener un 
conflit avec le cabinet. 

L'union républicaine s'est occupée aujour-
dhui de l'interpellation projetée par M. Millaud 
au sujet des perquisitions faites à Lyon. Elle 
a décidé d'attendre pour cela la fin de l'instruc-
tion judiciaire. 

Comme la gauche, lUnion républicaine a 
voulu nommer une commission chargée d'exa-
miner et de préparer les éléments des élections 
sénatoriales. Cette commission est composée de 
MM. Berlet, Gent, Gambetta, Lepère, Millaud, 
Testelin, Brisson, Rouvier et Escarguel. ' 

La droite modérée a décidé de porter M. de 
Talhouet comme vice-président de l'Assemblée 
à la place de Ricard. Ce groupe a approuvé les 
déclarations de M. Buffet à la commission cons-
titutionnelle. 

La commission pour la liberté de l'enseigne-
ment supérieur a adopté à l'unanimité l'amende-
ment de M.Beaussire qui assimile à des réunions 
publiques ordinaires les cours où assisteront des 
auditeurs qui ne seraient pas régulièrement ins-
crit à la Faculté. 

— Le prince Orloff, ambassadeur de Russie, est 
de retour de son excursion à Ems. Le prince a 
rendu visite hier à Paris au Maréchal-Président 
et au duc Decazes. On assure que le prince a 
apporté au Maréchal l'expression des sympathies 
de son Souverain, accompagnée des assurances 
les plus pacifiques. 

Il est certain que tous les cabinets manifestent 
aujourd'hui les sentiments les plus bienveillants 
pour la France, et il n'y a guère qu'une éven-
tualité celle d élections radicales, qui pourrait 
changer cette situation. 

Une grande revue des troupes de l'armée de 
Paris el de Versailles, sera passée le 13 juin, ad 
bois de Boulogne, par le maréchal de Mac-
Mahon. 

La cérémonie de la pose de la première pierre 
de l'église du Sacré-Cœur à Montmartre, aura 
lieu le 16 juin au matin, mais sans le moindre 
apparat. Mgr Guibert viendra donner la béné-
diction à la nouvelle église et tout sera dit. 

Dépêches Télégraphiques 
Servie* spécial du Journal du lot. 

Paris, le 1" juin, 1 h. 35 m. soir. 

Hier au soir, après une longue séance de la 
commission des Trente, il a été décidé, contrai-
rement à l'opinion exprimée samedi par MM. Buf-
fet et Dufaure que les Chambres pourraient être 
convoquées à nouveau après la clôture des ses-
sions sur la demande da tiers des députés et des 
sénateurs. 

Le gouvernement voulait le maintien des dis-
positions exigeant la moitié an lieu du tiers; 
On croit qu'une transaction sera proposée entra 
le ministère et la commission. 

—Un discours très-important a été prononcé 
à la Chambre des lords la nuit dernière par lord 
Derby. Il résulte des déclarations officielles que 
nous devons principalement à l'Angleterre la 
conservation de la paix. 

Bourse de Pari», 

Paris, 1er juin 1875. 
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A VENDEE 

UNE VOITURE 
dite Américaine 

S'adresser à la Gendarmerie, à 
Cahors. 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

mm 

FLEURISTE 

rue du Lycée, à Cahors 

Grand assortiment de Bouquets d'E-
glise ; Vases en porcelaine; Flambeaux 
en verre et Fournitures pour fleurs ; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêtes votives ; salons 
et devant d'aulel brodé or. 

Glacière Cadurcienne 
GLACES DE NORWÈGE 
MM. les Limonadiers sont prévenus qu'ils trouveront chez M. Salomon, 

au Cirant! Café Divan, DE LA GLACE DE NOBWÈGE, 1er choix, non 
brisée et par blocs de 50 à 200 kilogrammes. 

Le grand approvisionnement qu'il a pu faire lui permet de livrer de la belle 
Glace à des prix très-modérés. 

Expéditions 

TABLEAU BCS DISTANCES 
fouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aus chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

PRIX 11 jFRANC 

Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 

PILULES 00ROY A L'EXTRAIT DE SANS 
Ces pilules sont le meilleur des fortifiants et le meilleur des reconstituants. 

Remplacent, avec supériorité, tous les ferrugineux, les phosphates, la pepsine, 
la viande crue, le quinquina, etc. — 4 fr. le flacon de 100 pilules dragéifiées, 
agréables et inaltérables.—Chez l'inventeur, M. DUROY. pharffi., lauréat de 
l'Institut, 10, rue du Faubourg-Montmartre, Paris, et dans les principale» 
pharmacies.—Envoi franco de prospectus sur demande. 

Dépôt à Cahors, pharmacie Vinel. 

* EDOUARD PRIPAT, Libraire-éditeur, rue des Tourneurs, 45, à Toulouse. 

HISTOIRE GÉNÉRALE 

DE LANGUEDOC 
AVEC DES NOTES & LES PIÈCES JUSTIFICATIVES 

PAR DOM CL. DEVIC ET DOM J. VAISSETE 
RELIGIEUX BÉNÉDICTINS DE LA COKGhEOATIOft DE 6AINT-MAUK 

Édition accompagnée de Dissertations & Notes nouvelles, contenant le Recueil des Inscriptions de la Provinct, antiques 
81 du moyen âge, des Planches, des Cartes & des Vues de monuments, 

Publiée tous la direction Je M. ÉDOUARD DÙLAURIER, membre de l'Institut; annotée par M. EMILE MABILLE, attaché au 
département des manuscrits a la Bibliothèque nationale; M- EDWARD BARRY, professeur d'histoire a la Faculté des lettret 
de Toulouse; continuée jusques en 1790 par M. ERNEST ROSCHACH, correspondant du ministère dé l'Instruction publitue 
jraas Ut travaux historiques. & autres savants, membres de l'Institut ou prefestomr' 

L'HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC, avec la continuation & les additions, formeia 14 forts 
volumes in-40, au prix de 20 francs ie volume, en demi-reliure anglaise, solide & élégante, imprimés 
avec des caractères elzéviriens fondus spécialement pour cette édition. — Après la publication com-
plète de l'ouvrage, le prix en sera porté, ponr les non-souscripteurs, à 35o francs. — Il a été tiré cent 
exemplaires numérotés, dont cinquante sur papier vélin & cinquante sur papier à la cuve, au prix de 
40 francs le volume. — Des Cartes géographiques, des Planches de sceaux & de monnaies, & des Vues 
de monuments seront réunies dans un Album particulier. 3 

ONT PARU : La ire partie du TOME I", comprenant l'Introduction & le commencement du texte de» 
Bénédictins; — le TOME III, complet ; — la 1" partie du TOME IV, Notes & Additions. 

Les compléments des TOMES I & IV paraîtront prochainement. — L'impression se continue d'une 
manière aussi active que le comporte la bonne exécution d'un travail aussi important. 

Au a5 janvier 1873, plus de cinq cents souscripteurs ont honoré déjà de leur signature cette grande 
publication. , 

On souscrit : à Toulouse, chez ÉDOUARD PRIVAT, éditeur, 4.5, rue des Tourneurs, & chez les prin-
cipaux libraires de France & de l'étranger. 

Le Prospectus, qui donne une idée du format, du papier & des caractères adoptés pour cette nouvelle édition, sers 
$aroji fraht* i toute personne qui tn fera la demande à M. PRIVÂT, éditeur, 45, rue des Tourneurs, àToùlouso, 

L'ABEILLE 
SEULE COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCES A PRIMES FIXES 

CONTRE LA GRÊLE 
Fondée en 1S 56 au capital de huit millions 

En la seule aimée 4872, elle a garanti près de 200 millions et a payé 
à 6,600 sinistrés, plus de 3 millions 

Pour oe pas s'exposer à des mécomptes, on doit bien se garder de confon-
dre les Assurances à primes fixes avec les Assurances mutuelles. Dans 
l'Assurance à primes fixes l'assuré a la certitude d'être intégrale-
ment indemnisé des pertes constatées. 

Pour connaître les conditions de l'assurance, s'adresser à M. CARRI0L, 
Agent général à Cahors, rue St-James. — Agenls particuliers dans tous lei 
cantons de l'arrondissement. 

L'Abeille, Compagnie d'Assurances à primes fixes contre l'Incendie. 

Garantie : 27 millions —- Capital social : 12 millions— Primes en 
portefeuille : 15 millions 

A VENDRE 
Pour cause de Décès 

Une bonne ETUDE D HUISSIER, 
près le Tribunal de Cahors, rési-
dence à Lalbenque. 

S'adresser à Madame veuve CossÉ, 
à Lalbenque. 

AVIS. 
On demande a acheter une Pro-

priété. S'adresser à M. VINCENS, 

pépiniériste à Cahors. 

FLEURS ARTIFICIELLES. 

FLEURISTE A CAHORS 
Magasin maison IZABIV, juge, boulevard 

Sad en face le café Ferrun. 

Bouquets d'Eglises et deSt-Sacrements. 
Garnitures d'autel or. Fournitures pour 
fleurs; Globes garnis et non garnis; 
Couronnes nuptiales; Couronnes mor-
tuaires; Papiers de toute couleur. 

Grand assortiment de Vases en porce-
laine et Flambeaux. Sujets religieux 

Bouquets pour Fêtes votives; Lanternes 
vénitiennes; Feux d'artifice. 

AVIS 
IF VE AXDRU 

A r,honneur de prévenir ses clients 
qu'elle vient de reprendre l'ancienne 
Auberge de Mme Vve Lafon, .rue da 
Lycée, et qu'elle continuera comme par 
le passé à contenter sa clientèle. 

On trouvera chez elle : chevaux 
et voitures à volonté. 

ILE LAIT ÀNTÊPHÊLIQtW 
pur ou coupé d'eau dissipe 

ROUSSEURS, HALE 
MASQUE DE GROSSESSE 

n ROUGEURS, TEINT COUPEROSÉ j 
PEAU FARINEUSE 

BOUTONS, RIDES \, jf$ 

*3 
. GERÇURES 
•Wr6*» du vis»ae 

'•V 
Chez les Pharmaciens et Coiffeurs. 

PAPIER WLINSL 
Le grand succès de ce remède est dû 

à sa propriété d'attirer à l'extérieur <W 
corps l'irritation qui tend toujours M* 
fixer sur les organes essentiels à la vie; 
il déplace ainsi le mal en rendant ia 
guênson facile et prompte. Les pfe" 
miers médecins le recommandent p«' 
ticulièrement contre les rhumes, bron-
chites, maux de gorge, grippes, rhumqW' 
mes, lombagos, douleurs. Son emploi es» 
des plus simples : une ou deux app'ic°" 
tions suffisent le plus souvent et D* 
causent qu'une légère démangeaison-
On le trouve danstôutes les pharmacie* 
Prix de la ooîtede 10 feuilles : 1 &• ** 

Si toUtr tes eontrefatm. 


